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Monsieur le Ministre des Affaires Etrangères de la République  Française

S/C 
Son Excellence Monsieur l’Ambassadeur de France au Sénégal

Monsieur le Ministre,

Nous vous présentons nos compliments accompagnés de nos vœux pour le succès des hautes responsabilités qui vous sont confiées. 
Nous saisissons cette occasion pour vous saisir d’une action qui n’est ni un recours hiérarchique ni l’expression d’un contentieux intenté devant les instances françaises compétentes. La saisine trouve son fondement dans les dispositions pertinentes de l’article 4 du décret n° 47-77 du 13 janvier 1947 faisant de la délivrance du visa, une l’expression même de la souveraineté de l’Etat, une compétence propre des Consuls agissant sur instructions du Ministre des Affaires Etrangères. 
Nous voudrions porter à votre haute attention des illégalités et tracasseries à nous administrées par les services du consulat de Dakar, en contrariété avec la politique culturelle et scientifique de la France en direction des intellectuels et autres hommes de culture qui, abstraction faite de leur nationalité, apportent une contribution au rayonnement des valeurs culturelles et scientifiques de la France dans le monde. 

Les faits remontent au septembre 2007. Ils trouvent leur source dans un refus de visa pour études à la Faculté de droit de la prestigieuse Université Montesquieu - Bordeaux 4 servi à notre fils et un traitement humiliant, injuste et vexatoire qui nous a été affligé à l’occasion d’une demande de visa Schengen annuel de séjour de courte durée, nonobstant les éléments d’appréciation et de jugement contenus dans une correspondance adressée depuis Lomé (TOGO) au Consul général de la République Française à Dakar. 
Notre éloignement physique du Sénégal du 1er octobre 2007 à la fin du mois de janvier 2008 motivé par l’exécution d’une mission d’assistance juridique de la Commission européenne au processus de décentralisation en République Démocratique du Congo n’avait pas permis d’introduire immédiatement la présente procédure.
Dans la correspondance susvisée (PJ n°1), nous avions sollicité un réexamen du refus de visa pour études de notre fils qui avait respecté toutes les formalités instituées à cet effet depuis l’enrôlement de son dossier par « Campus France » moyennant versement d’une somme de 50.000 CFA pour frais de dossiers, la constitution par nos soins d’une caution bancaire de 420 euros par mois en contrepartie de frais de dossier de 80.000 CFA, l’autorisation de sortie de l’Etat Sénégalais et les frais de visa de 35.000 CFA. 

Notre collègue et ami, le Président Jean du Bois de Gaudusson, ancien Président de l’Université Montesquieu Bordeaux 4 et ancien Président de l’Association des Universités francophones, nous avait promis de veiller sur lui durant tout son parcours académique à son université d’accueil. 
Ancien étudiant et assistant vacataire à la Faculté des sciences sociales, juridiques et économiques de l’Université de Bordeaux I en 1980-1882 ayant, de ce fait, contribué à la formation de cadres français assumant actuellement des responsabilités publiques ou privées, nous avions envisagé un plan de carrière pour notre fils en mettant à sa disposition toutes les ressources financières et académiques indispensables à une formation de qualité dans un environnement académique stable, ambiant et de renommée internationale afin de pouvoir l’intégrer, après ses études de droit, dans notre réseau d’expertise internationale. 

La demande de visa fut rejetée par les autorités consulaires avec un refus de motivation fondé  sur les dispositions de la loi n° 86-1025 du 9 septembre 1986, notre fils, à juste titre, n’entrant pas dans la catégories des étrangers visés par la loi n° 98-349 du 11 mai 1998.

Nous avons pris acte de ce refus de visa que nous nous gardons de contester par la voie contentieuse ou administrative en regrettant, néanmoins, qu’un dossier soit volontairement piloté en amont par des structures conscientes du rejet qui sera opposé en aval au demandeur qui aura, entre-temps, supporté des charges financières considérables. Un tel appauvrissement à grande échelle nous éloigne ainsi des Objectifs du Millénaire des Nations Unies pour le Développement.
En revanche, la seconde affaire qui nous concerne directement avait mis en péril notre sécurité juridique et méconnu toutes les actions que nous avons menées au service de la France. 

Suite à une invitation du Président Jean du Bois de Gaudusson, Directeur de l’IDESUF de l’Université Montesquieu-Bordeaux 4 pour participer à l’encadrement des candidats du concours d’agrégation (PJ n°2) et pour exécuter un voyage d’études autorisé par arrêté du Recteur de l’Université Cheikh Anta Diop (PJ n°3), nous avions sollicité un visa de séjour annuel Schengen de courte durée (PJ n°4). A l’appui de la demande, nous avons produit une attestation de notre statut d’expert de la Commission européenne en RDC (PJ n°5).

Il ne nous a pas été opposé un refus de visa mais les conditions dans lesquelles le visa nous a été gratifié traduisent un mépris inadmissible à l’endroit d’une personne qui était en droit d’attendre un autre comportement de la part d’un Etat qu’il aura servi durant tout son parcours professionnel. Nous avions espéré que nos relations privilégiées jusqu’en 2001 avec la chancellerie et le consulat français, au regard des responsabilités nationales qui étaient les nôtres en tant que Médiateur du Président de la République chargé de la définition d’un statut de l’opposition et du financement des partis politiques et en tant que Membre de l’Observatoire national des élections qui avait, entre autres piloté la présidentielle de 2000, allaient être prises en compte dans le traitement de notre dossier. 
Après avoir pris contact avec les secrétariats des services du Consul, du Conseiller chargé des affaires politiques et du Conseiller en charge de la coopération scientifique et culturelle pour solliciter un rendez-vous rapproché, il nous a été simplement rétorqué « Tout le monde est traité de la même façon ».  Des manœuvres dilatoires nous avaient empêché l’accès du consulat car il nous a été demandé, malgré l’urgence et l’intervention du Prof. Jean du Bois de Gaudusson de nous adresser à une agence privée pour solliciter le rendez-vous. L’agence prestataire nous a alors proposé la date du 30 septembre 2007 qui coïncide avec la fin du programme de l’Université Montesquieu-Bordeaux 4 et le redémarrage de notre mission à Kinshasa. 
Après avoir porté l’information aux services consulaires,  il nous a été demandé d’envoyer par fax tous les documents pertinents ; ce qui a été fait sans aucune réaction malgré nos appels incessants. 

Il nous a fallu recourir au syndicat des enseignants de l’université pour faire parvenir aux services concernés le dossier de demande de visa Schengen ainsi que les frais y afférents. Un visa France pour une durée de 6 mois nous fut alors accordé, ce qui nous a permis d’honorer, en trois jours, l’invitation de l’Université de Bordeaux 4 avant de rejoindre notre poste à Kinshasa.

Ce visa France que nous n’avions pas sollicité fut, au contraire, source de problèmes pour nous dès lors qu’il entravait sérieusement notre liberté de déplacement dans l’espace de l’Union européenne,  conformément à la Convention de Schengen de 1985 incorporée dans le Traité d’Amsterdam de 1999. Plus grave, il a fait planer sur nous le risque d’une arrestation pour entrée et séjour irréguliers dans un autre pays membre de l’espace Schengen. C’est suite à notre refoulement de l’aéroport de Kinshasa pour non détention du visa Schengen alors que nous nous apprêtions à partir à Bruxelles pour les besoins de notre mission que nous prîmes conscience de la gravité de la situation. 
L’Ambassade de Belgique en RDC nous ayant, par la suite, accordé le visa Schengen, nous sommes présentement en possession de deux visas (PJ n°6) qui sont sources de difficultés car à chaque fois que nous nous déplaçons hors du territoire français, la police des frontières nous posant toujours des questions sur le sens des deux visas valables pour la même période.

Monsieur le Ministre,

La raison avancée pour justifier ce traitement, à savoir la soumission de tous les demandeurs de visa aux mêmes conditions, est bien fallacieuse. N’occulte-t-elle pas plutôt une volonté latente des préposés de soumettre à un traitement humiliant certains hauts responsables ? D’autant qu’il nous a été rapporté que le consulat avait téléphoné à la faculté de droit pour s’enquérir de mon statut, alors que la consultation du fichier des personnalités invitées par l’Ambassade de France à la fête du 14 juillet aurait certainement édifié ces autorités sur notre personne. 
Le traitement uniforme des demandeurs ne tient compte ni du statut du demandeur ni de la nature du visa demandé et la situation du demandeur. Un invité du Gouvernement de la France, d’une institution française de droit public, d’une organisation internationale établie en France ou même un fonctionnaire muni d’un ordre de mission de l’Etat ne saurait être assimilé au candidat potentiel à l’émigration. 
Le regard, de surcroît, devrait être différent lorsque l’administration consulaire est en face d’une personne ayant modestement contribué au rayonnement culturel et politique de la France. 
Le privilège nous fut en effet donné de servir, en qualité d’assistant vacataire entre 1980 et 1981, la Faculté de Droit, d’Economie et des Sciences sociales de l’Université de Bordeaux I et de contribuer ainsi à la formation d’étudiants français qui sont actuellement à de hautes sphères publiques et privées. Il nous était loisible d’accroître la masse des naturalisés français mais nous fûmes sensible aux discours de promotion du retour des cadres dans leurs pays véhiculés par la France et les pays africains. 
Notre contribution au rayonnement de la culture française s’est prolongée à travers nos actions déployées dans le système juridique international.  
En qualité d’expert de l’OIF  en matière de promotion de la démocratie et des droits de l’Homme nous avons pris part à l’organisation du  sommet de Bamako sur le bilan des démocratisations en Afrique. 

Nous venons de prendre part à la mise en oeuvre du programme national de modernisation de la justice exécuté par le PNUD sur fonds fiduciaire de la France.
En qualité d’expert de la Commission européenne en RDC, le personnel diplomatique de la France dans ce pays – l’Ambassadeur Georges Serre, les Conseillers Haddad et Mertillot - est témoin de notre engagement sans équivoque dans la prise en compte des positions de la France dans le règlement de la crise congolaise, ainsi que l’atteste, entre autres, la lettre à nous adressée du Président du Conseil constitutionnel français, le Président MAZEAUD (PJ n°7). Nous avions même eu à exécuter des tâches de secrétariat pour le compte de l’Ambassade de France en RDC (PJ n° 8). 
Nous avions estimé que les autorités consulaires seraient sensibles à tous ces arguments pour faciliter nous faciliter la délivrance du visa en même temps que nos enfants biologiques. Contre toute attente, nous eûmes droit à un traitement vexatoire au mépris de la légalité en général et, en particulier, des droits de l’Homme dont la dignité constitue l’expression la plus sensible. 

De tels comportements sont indubitativement de nature à affecter les relations de la France avec certaines identités nationales remarquables qui, par leurs actions, sont aussi des vecteurs du rayonnement de la culture et de la civilisation française dans le monde. 
En ce qui nous concerne, nous ne manquerons pas, toutes les fois que l’occasion se présentera, de manifester notre gratitude à la France qui a contribué à faire de nous ce que nous sommes dans notre pays et dans la société internationale.
Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, en l’assurance de notre très haute considération. 

Professeur El Hadj MBODJ

Ampliation.
1. Monsieur le Professeur Jean Du Bois de Gaudusson, Président de l’IDESUF de l’Université Montesquieu-Bordeaux 4
2. Madame Christine Desouches, Conseillère spéciale de Monsieur le Secrétaire général de l’OIF

Pièces Jointes
1. Lettre du 12 août 2007  de Lomé (TOGO) demandant le réexamen du refus d’octroyer le visa à mon fils El Hadj Zidane MBODJ

2. Lettre d’invitation du Président Jean du Bois de Gaudusson, Directeur de l’IDESUF de l’Université Montesquieu-Bordeaux IV
3. Arrêté du Recteur n° 451 du 12 juin 2007 accordant un voyage d’études au personnel enseignant et de recherche de l’UCAD
4. Lettre adressée à la Consule générale pour un visa Schengen de séjour annuel de courte durée

5. Lettre de BS Europe à l’Ambassade de RDC à Dakar attestant notre statut d’expert juriste pour le compte de la Commission européenne en RDC
6. Visa France et Visa Schengen 

7. Lettre du Président MAZEAUD du Conseil constitutionnel

8. Tâche de secrétariat assurée pour le compte de l’Ambassade de France en RDC
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